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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre dans 
la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5 Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à 

tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de vérification des 
exigences relatives à la sécurité. 
 
1.2 Sommaire 
 

a) La présente demande de soumissions est émise afin de satisfaire au besoin de Développement 
économique du Canada pour les régions du Québec, (le « client ») pour des services professionnels 
en informatique centrés sur les tâches (SPICT) dans le cadre de l'arrangement en matière 
d'approvisionnement (AMA). 
 

b) Elle vise l'attribution d’un (1) contrat, pour la première année, d’environ trois (3) mois, assortis de 
deux (2) options irrévocables d’une année chacune, qui permettent au Canada de prolonger la 
durée du contrat. 
 

c) Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
veuillez consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité et la Partie 7, Clauses du contrat 
subséquent. Les soumissionnaires devraient consulter le document « Exigences de sécurité pour 
les demandes de soumissions de TPSGC » (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca) sur le site Web 
Documents uniformisés d'approvisionnement ministériels. 
 

d) La période du contrat se déroule du 15 janvier 2022, jusqu’au 31 mars 2022 inclusivement. 
 

e) « Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des 
entreprises autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements 
concernant les exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de 
marchés réservés aux entreprises autochtones, consulter l’Annexe 9.4 du Guide des 
approvisionnements. » 

 
Ce marché est exclu des accords commerciaux internationaux en vertu des dispositions de chaque 
accord relativement aux mesures portant sur les Peuples autochtones ou relativement aux marchés 
réservés aux petites entreprises et aux entreprises minoritaires. 
 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique 
pas au présent marché.  
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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f) L'arrangement en matière d'approvisionnement pour des SPICT EN578-170432 est incorporé par 
renvoi et fait partie de la présente demande de soumissions, comme s'il y était formellement 
reproduit, et est assujetti aux conditions contenues dans la présente demande de soumissions. Les 
conditions en lettres majuscules qui ne sont pas définies dans la présente demande de soumissions 
ont le sens qui leur a été donné dans l'AMA pour les SPICT. 
 
Seuls les titulaires sélectionnés d'AMA pour des SPICT qui détiennent actuellement un AMA pour 
des SPICT pour le palier 1 dans la région de Québec dans le cadre de la série d'arrangements en 
matière d'approvisionnement (AT) EN578-170432 peuvent soumissionner. Les titulaires d'AMA ne 
peuvent pas soumissionner la présente demande de soumissions sauf s'ils ont été formellement 
invités.  Néanmoins, les titulaires d'AMA non invités à soumissionner qui souhaitent le faire 
peuvent, au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant la date de clôture publiée de cette dernière, 
communiquer avec l'autorité contractante et demander qu'elle leur transmette une invitation à 
soumissionner. Une invitation leur sera alors transmise à moins que cela nuise au bon 
fonctionnement du système d'approvisionnement. En aucun cas le Canada ne reportera la date 
de clôture de l'invitation à soumissionner pour permettre à ces fournisseurs de soumissionner. 
Lorsque des invitations supplémentaires sont transmises dans le cadre du processus d'invitation 
à soumissionner, elles pourront ne pas être prises en considération dans les modifications à 
l'invitation à soumissionner 

 

• Adirondack Information Management Inc, Corporation, Artemp personnel Services Inc. 

• ADRM Technology Consulting Group Corp 

• ADRM Technology Consulting Group Corp. and Randstad Interim 

• Dalian Entreprises and Coradix Technology Consulting, in joint Venture 

• Donna Cona inc. 

• Donna Conna inc, IBM Canada limited in joint Venture 

• Ipss inc. 

• Makwa Resourcing Inc, TPG Technology Consulting ltd. 

• Nattiq inc., ADGA Group Consultants inc., in joint Venture 

• Olav Consulting Corp., Moshwa aboriginal Information Technology Corporation , in joint Venture 
 

g) Les titulaires d'un AMA qui sont invités à soumissionner à titre de coentreprise doivent présenter 
une soumission à ce titre et ne doivent pas former une autre coentreprise pour soumissionner. 
Toute coentreprise doit déjà avoir été sélectionnée dans le cadre de l'AMA no EN578-170432 au 
moment de la clôture des soumissions pour pouvoir présenter une soumission. 

 
h) La catégorie de personnel précisée ci-dessous est requise sur demande, conformément à l'Annexe 

A de l'AA pour les SPICT : 
 

SPICT ID Catégorie de personnel Niveau de 
compétence SPICT 

Nombre estimatif de 
ressources requises 

6 C.1 Consultant en protection et en 
planification stratégiques de la 
sécurité des technologies de 
l’information Spécialiste en gestion 
du risque 

Niveau 3 - Supérieur 1 

 
1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 

a) Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 

 
b) Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 

clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 

 
c) Le document 2003, (2020-05-28) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins 

concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante. 
 

2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à Développement économique Canada pour les 
régions du Québec au plus tard à la date et à l’heure indiquées à la page 1 de la demande de soumission.  
 
Les soumissionnaires doivent acheminer leur soumission à l’agente contractuelle du dossier par courriel au 
approvisionnements@dec-ced.gc.ca  
 
2.3 Ancien fonctionnaire (Veuillez remplir cette section) 
 

a. Renseignements requis 
 
Les contrats attribués à d'anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds. Afin de respecter les politiques du Conseil du Trésor et les directives sur les 
contrats avec d'anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-
dessous avant l'attribution du contrat.  Si les réponses aux questions et, selon les cas, les 
renseignements requis n’ont pas été fournis à la date de fin de l’évaluation des soumissions, le 
Canada informera le soumissionnaire du délai imparti pour fournir les renseignements. À défaut de 
répondre à la demande du Canada et de respecter les exigences dans les délais prescrits, le 
soumissionnaire verra sa soumission déclarée non recevable. 
 

b. Définition 
 
Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un ministère au 
sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des 
Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut 
être : 
 

i. un individu ; 
ii. un individu qui s’est incorporé ; 
iii. une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires ; ou 
iv. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient 

un intérêt important ou majoritaire. 
 
La « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l’égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi 
par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique.  
La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l’allocation de fin de 
services, qui se mesure de façon similaire. 

 
La « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu 
de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985,ch. S-24, dans la mesure où 
elle touche la LPFP.  La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi 
sur la pension de retraite des Forces canadiennes,L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation 
de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de 
la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada,L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
mailto:approvisionnements@dec-ced.gc.ca
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
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parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur 
le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 

c. Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions précédentes, le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire touchant une 
pension ? Oui  Non  
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
 

i. le nom de l’ancien fonctionnaire ; 
ii. la date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du 
soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les 
rapports de divulgation proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la 
Politique des marchés : 2019-01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 

d. Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire qui a touché un paiement forfaitaire conformément 
aux modalités de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui  Non  
 
Dans l'affirmative, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants : 
 

i. le nom de l’ancien fonctionnaire ; 
ii. les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire ; 
iii. la date de cessation d’emploi ; 
iv. le montant du paiement forfaitaire ; 
v. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire ; 
vi. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date de début, d’achèvement 

et le nombre de semaines ; 
vii. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 

conditions d’un programme de réaménagement des effectifs. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a pas 
un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur au Québec, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou 
du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 
 
Si les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le 
devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, ils sont invités à fournir 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676
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des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les 
soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les 
suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en 
particulier, seront examinées à la condition qu'elles soient soumises à l'autorité contractante conformément 
au paragraphe intitulé « Demandes de renseignements - en période de soumission ». Le Canada aura le 
droit d'accepter ou de rejeter n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 
 
2.7 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  

(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 
contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement des 
plaintes possibles, notamment : 

• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 

• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
 

(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 
varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 

a. La soumission doit être présentée en sections distinctes comme suit : 
Section I : Soumission technique (1 copie électronique par courriel); 
Section II : Soumission financière (1 copie électronique par courriel); 
Section III : Attestations (1 copie électronique par courriel); 
Section IV : Renseignements supplémentaires 

 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement.  Aucun prix ne doit être 
indiqué dans une autre section de la soumission. 

 
b. Présentation de la soumission : Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les 

instructions de présentation décrites ci-après pour préparer leur soumission. 
 

i. utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions; 
ii. inclure, sur le dessus de chaque volume de la soumission, une page titre comprenant le 

titre, la date, le numéro de l’invitation à soumissionner, le nom et l’adresse du 
soumissionnaire et les coordonnées de la personne ressource; 

iii. inclure une table des matières. 
iv. Les copies électroniques seront acceptées dans les formats suivants : 

• Portable Document Format .pdf 

• Microsoft Word 97/2000 (.doc) 
 

c. Présentation d’une seule soumission : 
 

i. Un soumissionnaire et ses entités liées ne peuvent soumettre qu’une seule soumission en 
réponse à la présente demande de soumissions. Si un soumissionnaire ou ses entités liées 
participent à plus d’une soumission (participer signifie faire partie du groupe 
soumissionnaire, et non pas être un sous-traitant), le Canada donnera deux jours ouvrables 
à ces soumissionnaires pour indiquer laquelle des soumissions devra être prise en compte 
par le Canada. À défaut de respecter ce délai, toutes les soumissions visées seront 
rejetées. 
 

ii. Aux fins du présent article, peu importe la province ou le territoire où les entités ont été 
constituées en société ou formées juridiquement (qu’il s’agisse d’une personne physique, 
d’une société, d’un partenariat, etc.), une entité est considérée comme étant « liée » à un 
soumissionnaire : 
 

a. s'il s'agit de la même personne morale (c.-à-d. la même personne physique, société 
ou société à responsabilité limitée, le même partenariat, etc.); 

https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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b. s'il s'agit de « personnes liées » ou de « personnes affiliées » au sens de la Loi de 
l'impôt sur le revenu; 

c. si les entités entretiennent une relation fiduciaire (découlant d'un arrangement entre 
agences ou toute autre forme de relation fiduciaire) ou en ont entretenu une au 
cours des deux années précédant la clôture des soumissions; 

d. si les entités ne sont pas dépendantes l'une de l'autre ou d'un même tiers. 
 

iii. Les membres individuels d’une coentreprise ne peuvent pas participer à une autre 
soumission en présentant eux-mêmes une soumission ou en participant à une autre 
coentreprise. 

 
d. Expérience de la coentreprise : 

 
i. Lorsque le soumissionnaire est une coentreprise qui possède de l’expérience à ce titre, il 

peut soumettre l’expérience qu’il a acquise dans le cadre de cette coentreprise. 
 
Exemple : Un soumissionnaire est une coentreprise formée des membres L et O. La 
demande de soumissions exige que le soumissionnaire possède de l’expérience en 
prestation de services de maintenance et dépannage à un client comptant au moins 10 000 
utilisateurs pendant 24 mois. En tant que coentreprise (composée de L et O), le 
soumissionnaire a déjà réalisé ce travail. Il peut donc utiliser cette expérience pour 
satisfaire à l’exigence. Si L a acquis cette expérience alors qu’il était en coentreprise avec 
une tierce partie, N, cette expérience ne peut pas être utilisée parce que N ne fait pas partie 
de la coentreprise qui présente une soumission. 

 
ii. Une coentreprise qui présente une soumission peut évoquer l’expérience de l’un de ses 

membres pour démontrer qu’elle satisfait à tout critère technique de la présente demande 
de soumissions. 
 
Exemple : Un soumissionnaire est membre d’une coentreprise composée de X, Y et Z. Si 
une demande de soumissions exige : (a) que le soumissionnaire ait trois ans d’expérience 
de la prestation de services de maintenance, et (b) que le soumissionnaire ait deux ans 
d’expérience de l’intégration de matériel à des réseaux complexes, chacune de ces deux 
exigences peut être satisfaite par un membre différent de la coentreprise. Cependant, pour 
un critère donné, par exemple celui qui concerne l’expérience de trois ans de la prestation 
de services de maintenance, le soumissionnaire ne peut pas indiquer que chaque membre, 
soit X, Y et Z, a un an d’expérience pour un total de trois ans. Une telle réponse serait 
déclarée non conforme. 
 

iii. Les membres de la coentreprise ne peuvent cependant pas mettre ensemble leurs 
capacités pour répondre à un critère technique donné de la présente demande de 
soumissions. Un membre de la coentreprise peut néanmoins mettre sa propre expérience 
en commun avec celle de la coentreprise. Chaque fois qu’il doit faire la preuve qu’il répond 
à un critère, le soumissionnaire doit indiquer quel membre de la coentreprise y répond. Si 
le soumissionnaire n’a pas indiqué quel membre de la coentreprise répond à l’exigence, 
l’autorité contractante lui donnera l’occasion de fournir ce renseignement pendant la 
période d’évaluation. Si le soumissionnaire ne fournit ce renseignement pendant la période 
fixée par l’autorité contractante, sa soumission sera déclarée non recevable. 
 
Exemple : Un soumissionnaire est membre d’une coentreprise composée de A et B. Si, 
dans une demande de soumissions, on exige que le soumissionnaire ait de l’expérience 
dans la prestation de ressources pour un minimum de 100 jours facturables, le 
soumissionnaire peut démontrer son expérience en présentant ce qui suit : 
 

• les contrats signés par A; 

• les contrats signés par B; ou 

• les contrats signés par A et B en coentreprise; ou 

• les contrats signés par A et les contrats signés par A et B en coentreprise; ou 

• les contrats signés par B et les contrats signés par A et B en coentreprise. 
 
Le tout doit totaliser 100 jours facturables. 
 

iv. Tout soumissionnaire ayant des questions sur la façon dont la soumission d’une 
coentreprise sera évaluée devrait poser ces questions dans le cadre du processus de 
demande de renseignements dès que possible pendant la période de soumission. 
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3.2 Section I : Soumission technique 
 

i. Formulaire de présentation des soumissions  
 
 Les soumissionnaires devraient joindre le formulaire de présentation des soumissions qui se 
retrouve à la pièce 3.1 – Partie 3 à leurs soumissions. Il fournit une forme commune selon laquelle 
les soumissionnaires peuvent fournir les renseignements exigés dans le cadre de l'évaluation et de 
l'attribution du contrat, tels que le nom d'une personne-ressource, le numéro d'entreprise - 
approvisionnement du soumissionnaire, le statut du soumissionnaire en vertu du Programme de 
contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi, etc. L'utilisation de ce formulaire pour fournir 
les renseignements n'est pas obligatoire, mais elle est recommandée. Si le Canada considère que 
les renseignements requis par le formulaire de présentation des soumissions sont incomplets ou 
doivent être corrigés, le Canada accordera au soumissionnaire la chance de compléter ou de 
corriger ces renseignements. 
 

ii. Formulaire de justification à l’appui de la conformité technique : 
 
La soumission technique doit prouver la conformité aux articles de la pièce 4.1 – partie 4 – Critères 
d’évaluation, qui constitue le format demandé pour fournir la justification. La justification ne doit pas 
être une simple répétition du besoin, mais doit expliquer et démontrer la façon dont le 
soumissionnaire satisfera aux exigences et exécutera les travaux exigés. Il n'est pas suffisant de 
simplement déclarer que le soumissionnaire, ou la solution ou les produits qu'il propose, est 
conforme. Lorsque le Canada détermine que la justification n'est pas complète, la soumission sera 
jugée non conforme et sera rejetée. La justification peut mentionner des documents 
supplémentaires joints à la soumission. Cette information peut être mentionnée dans la colonne 
« Référence » de la pièce 4.1 – partie 4 – Critères d’évaluation, où les soumissionnaires doivent 
inclure l'endroit précis où se trouvent les documents de référence, y compris le titre du document 
et les numéros de page et d'alinéa. Lorsque la référence n'est pas suffisamment précise, le Canada 
peut demander que le soumissionnaire dirige le Canada vers l'endroit approprié dans le document. 
 

iii. Pour les ressources proposées  
 
La soumission technique doit comprendre les curriculums vitæ des ressources identifiées à la pièce 
4.1 – partie 4 – Critères d’évaluation. La soumission technique doit démontrer que chaque 
personne proposée satisfait aux exigences décrites (incluant les exigences en matière d'éducation, 
d'expérience de travail, et d'accréditation professionnelle). Quant aux resources proposées: 

A. Les ressources proposées peuvent être des employés du soumissionnaire ou d'un sous-
traitant, ou il peut s'agir d'entrepreneurs indépendants auxquels le soumissionnaire 
attribuerait une partie du travail (voir la partie 5, Attestations). 

B. Pour les exigences qui demandent un nombre précis d'années d'expérience (p.ex., 2 ans), 
le Canada ne tiendra pas compte de cette expérience si la soumission technique ne donne 
pas les dates précises (le mois et l'année) de l'expérience alléguée (c.-à-d., la date de début 
et la date de fin). Le Canada n'évaluera que la période au cours de laquelle la ressource a 
réellement travaillé au projet ou aux projets (de la date de début indiquée pour la ressource 
jusqu'à la date de fin), plutôt qu'à partir de la date de début et de fin générale d'un projet 
ou d'un groupe de projets auxquels la ressource a participé. 

C. Pour que l'expérience de travail soit considérée par le Canada, la soumission technique ne 
doit pas seulement indiquer le titre du poste occupé par la personne, mais elle doit 
également démontrer que cette personne a acquis l'expérience nécessaire en expliquant 
les responsabilités et les tâches effectuées dans ce poste. Si la ressource proposée a 
travaillé en même temps sur plus d'un projet, on ne tiendra compte que d'un de ces projets 
lors de l'évaluation de l'expérience. 

 
3.3 Section II : Soumission financière 
 
Section II : Soumission financière 
 

a. Prix 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité à l'Annexe B - 
Base de Paiement de cette demande de soumissions. Le montant total des taxes applicables doit 
être indiqué séparément, s'il y a lieu. À moins d'indication contraire, les soumissionnaires doivent 
proposer un taux horaire ferme tout inclus unique en dollars canadiens dans chaque cellule où un 
champ des tableaux de prix doit être rempli. 
 

b. Tous les coûts doivent être compris : La soumission financière doit indiquer tous les coûts relatifs 
au besoin décrit dans la présente demande de soumissions pour toute la durée du contrat, y 
compris toute année d'option.  
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3.4 Section III : Attestations 
 

Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires 
exigés à la Partie 5. 

 
 

PIÈCE JOINTE 3.1 – PARTIE 3 
FORMULAIRE DE PRÉSENTATION DE LA SOUMISSION 

 
 

À ÊTRE COMPLÉTÉ PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Dénomination sociale du soumissionnaire 
 
 

Représentant autorisé du soumissionnaire aux fins 
d’évaluation (p. ex., pour des précisions) 

 

 

 

 

 

 

Nom  
Titre  
Adresse  
No de téléphone  
No de télécopieur  
Courriel  

Numéro d’entreprise-approvisionnement (NEA) 
[voir les Instructions et conditions uniformisées de 
2003] 

 

Compétence du contrat : Province du Canada choisie 
par le soumissionnaire et qui aura les compétences sur 
tout contrat subséquent (si différente de celle précisée 
dans la demande) 

 
Tel que spécifier dans l’AMA pour les SPICT du soumissionnaire 

Anciens fonctionnaires 
 
Pour obtenir une définition d’« ancien fonctionnaire », 
voir la clause intitulée « Ancien fonctionnaire », dans la 
partie 2 de la demande de soumissions. 

 
 
 

Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire touchant une 
pension tel que le définit la demande de soumissions? 
 
Oui ____    Non ____ 
 
Si oui, fournir l’information requise dans la clause de la partie 2, 
intitulée « Ancien fonctionnaire ». 
Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire qui a reçu un 
paiement forfaitaire en vertu des dispositions d’un programme de 
réduction des effectifs? 
 
Oui ____     Non ____ 
 
Si oui, fournir l’information requise dans la clause de la partie 2, 
intitulée « Ancien fonctionnaire ». 

Niveau d’attestation de sécurité du soumissionnaire 
 
[indiquer le niveau et la date d’attribution] 
 
i. Nom de la personne tel qu’il figure dans le formulaire 
de demande d’autorisation de sécurité : 
 
ii. Niveau de sécurité accordé et date d’expiration : 
 
iii. Numéro de dossier du certificat de vérification de 
sécurité et du formulaire d’information : 
 

 
 
 
 
i. 
 
 
ii. 
 
iii. 

En apposant ma signature ci-après, j'atteste, au nom du soumissionnaire, que j'ai lu la demande de propositions 
(DP) en entier, y compris les documents incorporés par renvoi dans la DP et que : 
 
1. le soumissionnaire considère qu'il a les compétences et que ses produits sont en mesure de satisfaire les 
exigences obligatoires décrites dans la demande de soumissions; 
 
2. cette soumission est valide pour la période exigée dans la demande de soumissions;  
 
3. Tous les renseignements fournis dans la demande est complète, véridique et exacte; et 
 
4. si un contrat est attribué au soumissionnaire, ce dernier se conformera à toutes les modalités énoncées dans les 
clauses concernant le contrat subséquent et comprises dans la demande de soumissions. 
 

Signature du représentant autorisé du 
soumissionnaire 
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PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 

a. Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. La méthodologie 
d'évaluation comporte plusieurs phases, qui sont décrites ci-après. Même si l'évaluation et la 
sélection se déroulent par phases, ce n'est pas parce que le Canada passe à une phase ultérieure 
que cela voudra dire pour autant qu'il a décidé que le soumissionnaire a réussi toutes les phases 
antérieures. Le Canada se réserve le droit d'exécuter parallèlement certaines phases de 
l'évaluation. 
 

b. Une équipe constituée de représentants de DEC évaluera les soumissions au nom du Canada. Le 
Canada peut faire appel à des experts-conseils indépendants ou à toutes personnes-ressources 
du gouvernement pour évaluer les soumissions. Chaque membre de l'équipe chargée de 
l'évaluation ne participera pas nécessairement à tous les aspects de l'évaluation. 

 
c. En plus des autres délais prescrits dans la demande de soumissions : 

 
i. Demandes de précisions: Si le Canada demande des précisions au soumissionnaire sur 

sa soumission ou qu'il veut vérifier la soumission, le soumissionnaire disposera d’un délai 
de 2 jour ouvrable (ou d'un délai plus long précisé par écrit par l'autorité contractante) pour 
fournir les renseignements nécessaires au Canada. À défaut de respecter ce délai, sa 
soumission sera jugée non recevable. 
 

ii. Prolongation du délai : Si le soumissionnaire a besoin davantage de temps, l’autorité 

contractante, à sa seule discrétion, peut accorder une prolongation du délai. 
 
4.2  Évaluation technique 
 

a. Évaluation des critères techniques obligatoires : 
Chaque soumission fera l'objet d'un examen pour en déterminer la conformité aux exigences 
obligatoires de la demande de soumissions. Tous les éléments de la demande de soumissions qui 
sont désignées précisément par les termes « doit », « doivent » ou « obligatoire » sont des 
exigences obligatoires. Les soumissions qui ne respectent pas chacune des exigences obligatoires 
seront déclarées irrecevables et rejetées.  Les critères obligatoires sont décrits à la pièce 4.1 – 
partie 4 – Critères d’évaluation. 
 

b. Critères techniques cotés 
Chaque soumission sera cotée en attribuant une note aux exigences cotées, qui sont précisées 
dans la demande de soumissions par le terme « cotées » ou par voie de référence à une note. Les 
soumissions qui ne sont pas complètes et qui ne contiennent pas tous les renseignements exigés 
dans la demande de soumissions seront cotées en conséquence. Les critères cotés sont décrits à 
la pièce 4.1 – partie 4 – Critères d'évaluation. 

 
4.3  Évaluation financière 
 
Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB 
destination, incluant les droits de douane et les taxes d’accise canadiennes. 
 
Le soumissionnaire doit être en mesure de fournir une proposition de services basée sur un taux horaire 
ferme tout compris conformément au barème de prix détaillé à l’annexe B. Pour répondre à cette exigence, 
le soumissionnaire devra compléter la base de paiement de l’annexe B et l’inclure dans sa soumission 
financière.  
 
4.4 Méthode de sélection – Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique et du 

prix 
 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit : 
a. Respecter toutes les exigences de la demande de soumissions 
b. Satisfaire à tous les critères obligatoires; et  
c. Obtenir le nombre minimal de 140 points exigés pour l’ensemble des critères d’évaluation 

techniques cotés.  L’échelle de cotation compte 240 points. 
 

2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c) seront déclarées non 
recevables. 
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3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du 
prix. Une proportion de 60% sera accordée au mérite technique et une proportion de 40% sera 
accordée au prix. 

 
4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque soumission 

recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé par le nombre 
total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 60%. 

 
5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 

proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40%. 
 

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 
ajoutées pour déterminer la note combinée. 

 
7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas ne 

sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la plus 
élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution d’un contrat. 

 
Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la sélection de 
l’entrepreneur se fait en fonction d’un ratio de 60/40 à l’égard du mérite technique et du prix, respectivement.  
Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le plus bas est de 45 000 $ 
(45). 
 
Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) et du prix (40%) 

 Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 

Note technique globale 115/135 89/135 92/135 

Prix évalué de la soumission 55 000 $ 50 000 $ 45 000 $ 

Calculs 

Note pour le mérite 
technique 

115/135 x 60 = 
51.11 

89/135 x 60 = 
39.56 

92/135 x 60 = 
40.89 

Note pour le prix 45/55 x 40 = 32.73 45/50 x 40 = 36.00 45/45 x 40 = 40.00 

Note combinée 83,84 75,56 80,89 

Évaluation globale 1er 3e 2e 
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PIÈCE JOINTE 4.1 – PARTIE 4 
CRITÈRES TECHNIQUES 

 
Critères techniques obligatoires 
 
Les soumissions doivent satisfaire à tous les critères techniques obligatoires indiqués ci-dessous. Le 
soumissionnaire doit fournir la documentation nécessaire afin de démontrer et décrire qu’il se conforme à 
cette exigence.  

 
Les soumissions qui ne satisfont pas à tous les critères techniques obligatoires seront déclarées 
irrecevables.  Chaque critère technique obligatoire devrait être traité séparément. 
 

 
# 

 
CRITÈRES OBLIGATOIRES 

CRITÈRE 

SATISFAIT 
(OUI OU NON) 

RÉFÉRENCE 
(page de la soumission confirmant 

le respect du critère) 

O1. 

Expérience récente et considérable* de la 
prestation de services de gestion-conseil 
liée à la sécurité des TI et/ou de la 
planification de la sécurité des TI. 
 
*On entend par « expérience récente et 
considérable », une expérience d’au moins 
trois ans dans les cinq dernières années. 

  

O2. 

Expérience récente* de la prestation de 
services de gestion-conseil liée à la 
sécurité des TI, plus particulièrement dans 
le domaine de la gestion de l’identité et de 
l’accès. 
 
*On entend par « expérience récente », 
une expérience acquise au cours des trois 
dernières années. 

  

O3. 

Expérience récente* de la mise en œuvre 
d’une vision pour l’architecture de sécurité 
des TI dans un environnement de travail du 
gouvernement du Canada. 
 
*On entend par « expérience récente », 
une expérience acquise au cours des trois 
dernières années. 

  

O4. 

Expérience récente* de la mise en œuvre 
de méthodes de gestion des risques pour la 
sécurité des TI. 
 
*On entend par « expérience récente », 
une expérience acquise au cours des trois 
dernières années. 
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Critères techniques cotés 
 
Les soumissions qui satisfont à tous les critères techniques obligatoires seront évaluées et cotées tel 
qu’indiqué dans les tableaux insérés ci-dessous. 
 
Le soumissionnaire doit fournir la documentation nécessaire afin de démontrer et décrire qu’il se conforme 
à cette exigence. Les soumissions qui n’obtiennent pas le nombre de points minimums requis précisé seront 
déclarées irrecevables.  Chaque critère technique coté devrait être traité séparément.  Le barème de 
notation de chaque critère est présenté dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 
# 

 
 

CRITÈRES COTÉS PAR POINTS 

 
MAXIMUM 

DE POINTS 

ALLOUÉS 

 
MINIMUM 

DE 

POINTS 

REQUIS 

 
POINTS 

ATTRIBUÉS 

RÉFÉRENCE 
(page de la 
soumission 

confirmant le 
respect du 

critère) 

 
C1. 

Sécuriser les charges de travail dans le nuage.     

 Total : 50 30   

C2. Élaborer des approches stratégiques et 
formuler des commentaires sur les plans 
stratégiques, afin de renforcer l’efficacité des 
stratégies de sécurité des TI, des stratégies de 
sélection des fournisseurs et des politiques en 
matière de TI.  

    

 Total : 20 10   

C3. Définir les exigences de sécurité pour les 
nouvelles initiatives dans un environnement du 
gouvernement du Canada. 

    

 Total : 50 30   

C4. Définir les exigences de sécurité dans l’appui 
des documents d’approvisionnement (p. ex. 
demandes de propositions, contrats et 
énoncés des travaux). 

    

 Total : 20 10   

C5. Élaborer un processus d’évaluation de la 
sécurité et d’autorisation efficacement. 

    

 Total : 50 30   

C6. Mettre en œuvre des outils pour surveiller le 
réseau d’infrastructure. 

    

 Total : 50 30   
Maximum de points pour les critères techniques cotés : 240 

Minimum de points globaux pour les critères techniques cotés : 140 

Votre résultat :  
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2. Marchés réservés aux entreprises autochtones 
 

1. Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les 
exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés 
réservés aux entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4, du Guide des approvisionnements. 

2. Le soumissionnaire : 

i. atteste qu'il respecte et continuera de respecter durant toute la durée de tout contrat 
subséquent les exigences décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 

ii. convient que tout sous-traitant engagé par lui aux décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 
et 

iii. convient de fournir immédiatement au Canada, sur demande, toute preuve attestant de la 
conformité de quelque sous-traitant que ce soit avec les exigences décrites à l'annexe ci-
haut mentionnée. 

3. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante : 

i. ( ) Le soumissionnaire est une entreprise autochtone à propriétaire unique, une bande, une 

société à responsabilité limitée, une coopérative, une société de personnes ou un 
organisme sans but lucratif. 

OU 

ii. ( ) Le soumissionnaire est une coentreprise comprenant deux ou plus de deux entreprises 

autochtones ou une coentreprise entre une entreprise autochtone et une entreprise non 
autochtone. 

4. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante : 

i. ( ) L'entreprise autochtone compte moins de six employés à temps plein. 

OU 

ii. ( ) L'entreprise autochtone compte six employés ou plus à temps plein. 

5. À la demande du Canada, le soumissionnaire doit présenter tout renseignement et toute preuve 
justifiant la présente attestation. Le soumissionnaire doit veiller à ce que cette preuve soit 
disponible pour examen par un représentant du Canada durant les heures normales de travail, 
lequel représentant du Canada pourra tirer des copies ou des extraits de cette preuve. 
L'entrepreneur fournira toutes les installations nécessaires à ces vérifications. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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6. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 
soumissionnaire pour répondre aux exigences plus haut est exacte et complète. 

 
Ce marché est exclu des accords commerciaux internationaux en vertu des dispositions de chaque accord 
relativement aux mesures portant sur les Peuples autochtones ou relativement aux marchés réservés aux 
petites entreprises et aux entreprises minoritaires. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut 
de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai 
prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 

a. Services professionnels – Ressources 
i. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat 

découlant de la demande de soumissions, chaque individu proposé dans sa soumission 
sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du Canada, 
au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. 
 

ii. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les 
renseignements fournis dans les curriculums vitæ et les documents à l'appui présentés 
avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux réalisations, à 
l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le 
soumissionnaire garantit que chaque personne qu'il a préposée est en mesure d'exécuter 
les travaux prévus dans le contrat éventuel. 
 

iii. Si un soumissionnaire a proposé une personne qui n'est pas un employé du 
soumissionnaire, le soumissionnaire atteste, en présentant une soumission, qu'il a la 
permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre 
son curriculum vitae au Canada.  Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité 
contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée 
au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande 
pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
b. Présentation d’une seule soumission 

En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste qu’il ne se considère pas comme étant « 
lié » à aucun autre soumissionnaire. 

 
c. Attestation du statut d’entreprise autochtone 

 
1. L'entrepreneur déclare que l'attestation de conformité qu'il a fourni est exacte, complète et 

conforme aux « Exigences relatives au Programme de marchés réservés aux entreprises 

autochtones » décrite à l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements. 

2. L'entrepreneur doit conserver des dossiers et documents appropriés sur l'exactitude de 
l'attestation fournie au Canada. L'entrepreneur doit obtenir l'autorisation préalable écrite de 
l'autorité contractante, avant de disposer des dossiers ou des documents pour une période 
de six ans commençant à la dernière des dates suivantes: la date du paiement final en 
vertu du contrat ou la date du règlement de toute plainte ou de tout litige en suspens. Au 
cours de cette période, tous les dossiers et documents devront être en tout temps 
accessibles pour vérification par les représentants du Canada, qui pourront en tirer des 
copies ou des extraits. L'entrepreneur fournira toutes les installations raisonnablement 
nécessaires à ces vérifications. 

3. La présente clause ne peut être interprétée de façon à limiter les droits et recours que le 
Canada pourra par ailleurs avoir en vertu du contrat 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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PIÈCE JOINTE 5.1 – PARTIE 5 
ATTESTATIONS 

 
Les attestations ci-dessous doivent être signées et jointes à l’offre de prix de l’entrepreneur au moment de 
sa soumission au Canada. 
 
1. ATTESTATION D’ÉTUDE ET D’EXPÉRIENCE 
 

Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculums vitæ et les 
documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux 
réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le 
soumissionnaire garantit que chaque personne qu'il a préposée est en mesure d'exécuter les travaux prévus 
dans le contrat éventuel. 
 

 
   

Nom en caractères d’imprimerie et signature de la personne 
autorisée 

 Date 

 

2. ATTESTATION DE LA DISPONIBILITÉ DU PERSONNEL 
 
Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque 
individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les 
représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce 
dernier. 
 
 

   

Nom en caractères d’imprimerie et signature de la personne 
autorisée 

 Date 

 
3. ATTESTATION DU STATUT DU PERSONNEL 
 
Si le soumissionnaire a proposé une personne qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste, en présentant une soumission, qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services 
pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada.  Le soumissionnaire doit, sur 
demande de l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission 
donnée au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir 
pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 
 
 

   

Nom en caractères d’imprimerie et signature de la personne 
autorisée 

 Date 

 
 
4. ATTESTATION D’UN PROPRIÉTAIRE/EMPLOYÉ- MARCHÉS RÉSERVÉS AUX ENTREPRISES 
AUTOCHTONES 
 

À la demande de l'autorité contractante, le soumissionnaire doit fournir l'attestation suivante pour 
chaque propriétaire et employé(e) autochtone: 

1. Je suis ______________ (insérer « propriétaire » et(ou) « employé(e) à temps plein ») 
de ______________ (insérer le nom de l'entreprise) et autochtone, au sens de la définition de 
l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements intitulée « Exigences relatives au Programme de 
marchés réservés aux entreprises autochtones ». 

2. Je certifie que l'énoncé précité est vrai et je consens à sa vérification sur demande du Canada. 

________________________________ 

Nom du propriétaire ou de l'employé(e) 

_____________________________ 

Signature du propriétaire ou de l'employé(e) 

___________________ 

Date 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé; 

 
2. On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de 

retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de 
sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html).  

 

PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe A. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-
d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
2035  (2020-05-28), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat 
et en font partie intégrante. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 

Clauses en matière de sécurité 9K001-S22-0126 

Exigence en matière de sécurité pour entrepreneur canadien : dossier Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) liste des exigences relatives à la sécurité des services 
professionnels centralisés #9  
 
1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou de l'offre à 
commandes, une attestation d’organisation désignée (VOD) en vigueur, ainsi qu'une cote de protection 
des documents approuvée au niveau protégé B, délivrées par le Programme de Sécurité des Contrats 
(PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)  
 
2. Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des renseignements 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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ou à des biens protégés, ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé, doivent tous 
détenir une cote de fiabilité en vigueur, délivrée ou approuvée par le PSC, TPSGC  
 
3. L'entrepreneur ne doit pas utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker 
électroniquement des renseignements ou des données et(ou) de production au niveau protégé tant que le 
PSC, TPSGC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit. Lorsque cette autorisation aura été 
délivrée, ces tâches pourront être exécutées jusqu’au niveau protégé B  
 
4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité ne doivent pas être 
attribués sans l'autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC  
 
5. L'entrepreneur ou l’offrant doit se conformer aux dispositions des documents suivants :  
 
a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité, reproduite ci-joint 
à l’Annexe C 
 
b. le Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition) 
 
7.4 Durée du contrat 
 
La période du contrat est à partir du 15 janvier 2021 jusqu’au 31 mars 2022 inclusivement. 
 
7.4.1 Période du contrat 
 

i. L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au 
plus deux (2) période(s) supplémentaire(s) d’une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. 
L'entrepreneur accepte, au cours de la période de prolongation du contrat, d'être payé 
conformément aux dispositions applicables définies dans la base de paiement. 

 
ii. Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à 

l'entrepreneur avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne peut être exercée que par 
l'autorité contractante et sera confirmée, pour des fins administratives seulement, par une 
modification au contrat. 

 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 

Danie Boulianne 
Agente en approvisionnement et contrats 
Développement économique Canada 
Pour les régions du Québec 
800, boul. René-Lévesque Ouest – Bureau 500 
Montréal (Québec) H3B 1X9 
581-397-4568 
danie.boulianne@dec-ced.gc.ca ou approvisionnements@dec-ced.gc.ca 

 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du 
contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou écrites 
de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Responsable technique (Sera fourni au moment d’attribution du contrat) 
 
Le responsable technique pour le contrat est : 
 

Nom :  
Titre :  
Organisation : 
Adresse :  
Téléphone :  
Télécopieur :  
Courriel :  
 
 

mailto:danie.boulianne@dec-ced.gc.ca
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Le responsable technique représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; 
cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels 
changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par 
l'autorité contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur (Veuillez compléter cette section) 

 
Nom : 
Titre : 
Organisation : 
Adresse : 
Téléphone : 
Télécopieur 
Courriel : 

 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu 
de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’entrepreneur a accepté que cette information soit 
publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, 
et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 

 
i. Services professionnels: Pour la prestation de services professionnels, l'entrepreneur 

sera rémunéré pour les heures travaillées selon un taux horaire ferme tout compris établis 
à l'annexe B, Base de paiement, les taxes applicables sont en sus. Les journées partielles 
seront payées au prorata d'après les heures réelles travaillées, sur la base d'une journée 
de travail de 7,5 heures. 
Coût estimatif: 200$/heure (Estimation classe D) 
 

ii. Frais de voyage et de subsistance pré autorisé : Le Canada ne remboursera pas les 
frais de déplacement ou de subsistance liés à l’exécution du contrat. 
 

iii. Attribution concurrentielle : L'entrepreneur reconnaît que ce contrat a été attribué selon 
un processus concurrentiel. Aucuns frais supplémentaires ne seront versés à 
l'entrepreneur pour les erreurs, les oublis, les idées fausses ou les mauvaises estimations 
dans sa soumission. 

 
iv. Taux des services professionnels : D'après l'expérience du Canada, les 

soumissionnaires proposent parfois des taux pour une ou plusieurs catégories de 
personnel au moment de déposer une soumission, qu'ils refusent de respecter par la suite 
parce que ces taux ne leur permettent pas de recouvrer leurs propres coûts ou de réaliser 
un profit. Cela annule alors les avantages que le Canada aurait pu retirer de ce contrat. Si 
l'entrepreneur ne répond pas ou refuse de présenter une personne possédant les 
compétences décrites dans le contrat dans le délai prévu au contrat (ou qu'il propose plutôt 
de présenter quelqu'un d'une autre catégorie, à un taux différent), même si le Canada résilie 
le contrat en totalité ou en partie ou choisit de se prévaloir de ses droits en vertu des 
Conditions générales, le Canada peut imposer des sanctions ou prendre des mesures 
conformément à la Politique sur les mesures correctives du rendement des fournisseurs 
(ou l'équivalent) de TPSGC en vigueur. Ces mesures peuvent comprendre une évaluation 
de laquelle peut découler l'imposition à l'entrepreneur de conditions qu'il devra respecter 
pour continuer à faire affaire avec le Canada ou une radiation complète de l'entrepreneur 
l'empêchant de soumissionner à l'avenir. 
 

v. Objet des estimations : Toutes les estimations reproduites dans ce contrat le sont 
uniquement pour répondre aux besoins administratifs du Canada, et ne constituent pas des 
engagements de sa part pour ce qui est de l'acquisition de ces biens ou de ces services 
selon les nombres indiqués. Les engagements pour ce qui est de l'acquisition de biens ou 
de services aux montants indiqués sont décrits ailleurs dans le contrat. 

 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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7.7.2 Limitation des dépenses 
 

i. Dans le cadre du contrat, la responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur ne doit 
pas dépasser la somme indiquée à la première page du contrat, taxes applicables en sus, 
selon le cas. En ce qui concerne le montant inscrit à la première page du contrat, les taxes 
applicables sont incluses, s'il y a lieu. 

 
ii. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux 

découlant d'une modification de conception ou d'une modification ou interprétation des 
spécifications ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces modifications 
de conception, modifications ou interprétations des spécifications n'aient été approuvées, 
par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrées aux travaux. L'entrepreneur ne 
doit pas exécuter des travaux ou fournir des services qui entraîneraient une augmentation 
de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par 
écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité 
contractante concernant la suffisance des fonds : 

A. lorsque 75% de la somme est engagée; ou 
B. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat; 
C. dès qu'il juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des 

travaux; 
selon la première de ces conditions à se présenter. 

 
iii. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, 

l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas automatiquement la 
responsabilité du Canada à son égard 

 
7.7.3 Modalités de paiement – Paiement multiples : 
 

Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque des unités auront été complétés et livrés conformément 
aux dispositions de paiement du contrat si :  

 
i. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été 

soumis conformément aux instructions relatives à la facturation prévues au contrat; 
ii. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
iii. les travaux exécutés ont été acceptés par le Canada. 

 
7.7.4 Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  

 
a. Dépôt direct (national et international) ; 

 
7.8 Instructions relatives à la facturation 
 

a. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation 
des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant 
que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 
Chaque facture doit être appuyée par : 

a) Une copie des feuilles de tems pour corroborer le temps de travail réclamé 
 

b. Les factures doivent être distribuées comme suit : 
a) L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la 

page 1 du contrat pour attestation et paiement. 
 

b) Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article 
intitulé « Responsables » du contrat. 

 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 

 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
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7.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur du Québec et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
7.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales – 2035 (2020-05-28); 
c) l'Annexe « A », Énoncé des travaux ; 
d) l'Annexe « B », Base de paiement; 
e) l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité ; 
f) Arrangement en matière d’approvisionnement numéro EN578-170432/xxx/EI 
g) la soumission de l'entrepreneur datée du _______, (sera complété lors de l’attribution du contrat) 
 
7.12 Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
Clause du Guide des CCUA A2000C (2006-06-16) Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 

Remarque à l'intention des soumissionnaires : Cette clause ou la suivante (selon que le soumissionnaire 
retenu est un entrepreneur canadien ou un entrepreneur étranger) fera partie de tout contrat subséquent. 

 
Clause du Guide des CCUA A2001C (2006-06-16), Ressortissants étrangers (entrepreneur étranger) 
 
7.13 Ressortissants étrangers (entrepreneur étranger) 
 
Clause du Guide des CCUA A2001C (2006-06-16) Ressortissants étrangers (entrepreneur étranger) 
 
7.14 Entrepreneur _ Coentreprise 
 

a. L'entrepreneur confirme que le nom de la coentreprise est ____________ et que cette dernière est 
constituée des membres suivants : 
 

b. En ce qui concerne la relation entre les membres de la coentreprise, chaque membre accepte, 
déclare et atteste, selon le cas, que: 

i. ______________ a été nommé comme «membre représentant» de la coentreprise et est 
pleinement autorisé à intervenir à titre de mandataire de chacun des membres de celle-ci 
pour ce qui est des questions se rapportant au présent contrat; 

ii. en remettant un avis au membre représentant, le Canada sera réputé l'avoir remis à tous 
les membres de cette coentreprise; 

iii. les sommes versées par le Canada au membre représentant en vertu du contrat seront 
réputées avoir été versées à tous les membres de la coentreprise. 

 
c. Les membres de la coentreprise acceptent que le Canada puisse, à sa discrétion, résilier le contrat 

en cas de différend entre les membres lorsqu'il est d'avis que ce différend nuit à l'exécution des 
travaux, et ce, de quelque façon que ce soit. 
 

d. Les membres de la coentreprise sont conjointement et individuellement ou solidairement 
responsables de l'exécution de ce contrat. 
 

e. L'entrepreneur reconnaît que toute modification à la composition de la coentreprise (c.-à-d. une 
modification du nombre de membres ou la substitution d'une autre entité juridique à un membre 
existant) constitue une cession et est assujettie aux dispositions des Conditions générales. 

f. L'entrepreneur reconnaît que les exigences contractuelles relatives aux marchandises contrôlées 
et à la sécurité, le cas échéant, s'appliquent à chaque membre de la coentreprise. 

 

Remarque à l'intention des soumissionnaires: Supprimer la présente clause si le soumissionnaire à qui 
le contrat est attribué n'est pas une coentreprise. Si l'entrepreneur est une coentreprise, la présente 
clause doit être remplie au moyen des renseignements fournis dans sa soumission. 

 
 
 
7.15 Services professionnels - général 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A2001C/actif
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a. L'entrepreneur doit fournir des services professionnels sur demande, tels qu'ils sont précisés dans 

ce contrat. Toutes les ressources fournies par l'entrepreneur doivent posséder les compétences 
décrites dans le contrat (notamment celles relatives à l'expérience, aux titres professionnels, aux 
études, aux aptitudes linguistiques et à la cote de sécurité) et être capables de fournir les services 
exigés selon les échéances précisées dans le contrat. 
 

b. Si l'entrepreneur ne livre pas les produits livrables ou n'effectue pas les tâches décrites dans le 
contrat dans les délais prescrits, en plus de ne pas se conformer à tout autre droit ou recours dont 
le Canada peut se prévaloir en vertu du contrat ou de la loi, le Canada peut informer l'entrepreneur 
du manquement et peut exiger que ce dernier fournisse au responsable technique, dans les dix 
(10) jours ouvrables, un plan écrit décrivant les mesures que l'entrepreneur entend prendre pour 
remédier au problème. L'entrepreneur doit préparer le plan et le mettre en œuvre à ses frais. 

 
c. Dans les Conditions générales 2035, la section intitulée « Remplacement d'individu spécifiques » 

est supprimée et remplacée par ce qui suit: 
 
Remplacement d'individus spécifiques 

1. Si l'entrepreneur ne peut fournir les services d'une personne en particulier désignée dans 
le contrat pour exécuter les travaux, il doit, dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le 
départ de la ressource existante (ou si le Canada en a demandé le remplacement, dans 
les dix [10] jours ouvrables suivant la remise d'un avis à cet effet) fournir à l'autorité 
contractante ce qui suit : 

A. le nom, les qualifications et l'expérience d'un remplaçant proposé disponible 
immédiatement; 
 

B. des renseignements de sécurité sur le remplaçant proposé, comme il est exigé par 
le Canada, le cas échéant. 

 
Les qualifications et l'expérience du remplaçant doivent correspondre à la note obtenue par 
la ressource initiale ou la dépasser. 
 

2. Sous réserve d'un retard justifiable, lorsque le Canada constate qu'une personne désignée 
dans le contrat pour fournir les services n'a pas été mise à disposition ou ne réalise pas les 
travaux, l'autorité contractante peut choisir : 

A. de revendiquer les droits du Canada ou d'exercer un recours en vertu du contrat 
ou de la loi, y compris de résilier le contrat pour manquement, en vertu de l'article 
intitulé « Manquement de la part de l'entrepreneur »; 
 

B. d'évaluer les renseignements fournis en (c)(i) cidessus ou, s'ils n'ont pas encore 
été fournis, d'exiger que l'entrepreneur propose un remplaçant que le responsable 
technique devra évaluer. Les compétences et l'expérience du remplaçant doivent 
correspondre à la note obtenue par la ressource initiale ou la dépasser, et le 
remplaçant doit être acceptable pour le Canada. À la suite de l'évaluation du 
remplaçant, le Canada peut accepter ce dernier, revendiquer les droits mentionnés 
en (ii)(A) cidessus ou exiger que l'entrepreneur propose un autre remplaçant après 
avoir donné un préavis de cinq (5) jours ouvrables . 

 
3. Lorsqu'un retard justifiable s'applique, le Canada peut choisir l'option décrite en (c)(ii)(B) 

cidessus plutôt que de résilier le contrat en vertu de l'article intitulé « Retard justifiable ».  
La nondisponibilité d'une ressource en raison d'une affectation à un autre contrat ou projet 
(y compris ceux de l'État) exécuté par l'entrepreneur ou l'une de ses sociétés affiliées ne 
constitue pas un retard justifiable. L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les 
travaux soient exécutés par des remplaçants non autorisés. L'autorité contractante peut 
ordonner qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux. L'entrepreneur doit alors se 
conformer sans délai à cet ordre. Le fait que l'autorité contractante n'ordonne pas qu'un 
remplaçant cesse d'exécuter les travaux n'a pas pour effet de relever l'entrepreneur de son 
obligation de satisfaire aux exigences du contrat. 
 

4. Les obligations dans cet article s'appliquent malgré n'importe quels changements que le 
Canada peut avoir faits à l'environnement du Client. 

 
 
 
 
 
 
7.16 Déclaration et garanties 
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Dans sa soumission, l'entrepreneur a fait des déclarations à propos de son expérience et de son expertise, 
et de celles du personnel qu'il propose, ce qui a donné lieu à l'attribution du contrat. L'entrepreneur déclare 
et certifie que toutes ces déclarations sont véridiques et reconnaît que le Canada s'est fondé sur ces 
déclarations pour lui attribuer le contrat. De plus, l'entrepreneur déclare et certifie qu'il a et qu'il aura pendant 
la durée du contrat, ainsi que tout le personnel et les sous-traitants qui effectueront les travaux, les 
compétences, l'expérience et l'expertise nécessaires pour mener à bien les travaux conformément au 
contrat et qu'il a (ainsi que le personnel et les sous-traitants) déjà rendu de pareils services à d'autres 
clients. 
 
7.17 Règlement des différends 
 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les travaux 
pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter de 
les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de règlement 
extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 

  

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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ANNEXE « A » 
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

Consultant (e) en protection et en planification stratégiques de la sécurité des technologies de 
l’information 

1. À propos de l’Agence 

 

L’Agence de développement économique Canada pour les régions du Québec a pour mandat de 
promouvoir le développement économique des régions du Québec, en accordant une attention particulière 
à celles dont la croissance économique est lente et où les emplois sont insuffisants, afin qu’il en résulte, à 
long terme, une amélioration de la prospérité et de l’emploi. 

Pour favoriser le développement régional au Québec, Développement économique Canada suscite, 
accompagne et appuie des projets de développement au moyen d’outils d’intervention variés tels que l’aide 
financière, la diffusion d’informations économiques et l’animation économique. L’Agence intervient auprès 
d’une clientèle constituée principalement de PME et d’organismes à but non lucratif qui offrent des services 
aux entreprises.  

En remplissant son mandat, Développement économique Canada vise l’atteinte d’un résultat stratégique, 
soit que les régions du Québec aient une économie compétitive et diversifiée. Vous trouverez de plus 
amples renseignements sur le mandat et les activités de l’Agence à l’adresse suivante : http://www.dec-
ced.gc.ca/. 

2. Contexte 
 

La Direction générale de l’information et des solutions technologiques et le secteur du Dirigeant principal 
de l’information sont à la recherche d’un(e) consultant(e) en protection et en planification stratégiques de 
la sécurité des technologies de l’information pour l’environnement de TI. Le besoin pour ce mandat est 
essentiellement une banque d’heures pour appuyer notre entrepreneur interne dans des tâches précises 
et hautement spécialisées. L’entrepreneur mandaté devra effectuer diverses tâches liées à l’infrastructure 
de GI/TI en place, notamment les suivantes : 

En plus d’examiner, d’analyser, d’appliquer et de sécuriser l’infrastructure de GI/TI, l’entrepreneur sera 
également responsable d’assurer la cohérence, la qualité, la sécurité et l’accessibilité permanente de 
l’information. 

3. Description de l’environnement informatique du projet 
 

L’environnement de GI/TI est régi par Active Directory sur les lieux et est interconnecté avec 
l’environnement Azure. L’environnement réel est également surveillé à l’aide de divers outils. 

4. Objectifs 
 

L’entrepreneur relèvera de la Direction générale de l’information et des solutions technologiques et assurera 
des fonctions de soutien et de développement. L’objectif du projet est de renforcer la sécurité de 
l’infrastructure de GI/TI sur place et dans le nuage. Il sera également responsable de superviser la mise en 
œuvre et le renforcement des mécanismes de sécurité de l’infrastructure de GI/TI, conformément aux 
normes ITSG-33 établies par le Centre canadien pour la cybersécurité, ainsi qu’aux politiques, directives, 
normes et lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor. En outre, l’entrepreneur devra s’assurer 
que des applications essentielles sont conçues et optimisées de façon sécurisée et conforme aux normes. 

5. Fonctions 
 

Les responsabilités de l’entrepreneur comprennent, entre autres, les suivantes : 

http://www.dec-ced.gc.ca/
http://www.dec-ced.gc.ca/
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1. Sécurité des TI 

• Examiner, analyser et appliquer les politiques, les procédures et les lignes directrices des 
gouvernements étrangers, du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux ou 
territoriaux en matière de sécurité des TI; 

• Examiner, analyser et appliquer les pratiques exemplaires, le droit et l’éthique informatique 
nationaux ou internationaux, l’architecture de sécurité des TI et la méthode de gestion des 
risques en matière de gestion des TI; 

• Effectuer des analyses des fonctions opérationnelles et des évaluations de l’incidence 
opérationnelle; 

• Informer les cadres supérieurs; 

• Fournir des évaluations stratégiques des tendances technologiques et des nouvelles 
technologies; 

• Offrir des services de consultation et de planification stratégique sur les questions relatives à 
la sécurité des TI; 

• Réaliser des études de faisabilité, des évaluations des technologies et des analyses de 
rentabilité, et proposer des plans de mise en œuvre des systèmes liés à la sécurité des TI; 

• Examiner et prioriser les exigences en matière de protection de l’infrastructure de 
l’information et de sécurité des TI; 

• Évaluer les outils technologiques dans l’ensemble de l’organisation et participer à leur 
sélection; 

• Élaborer une vision, des stratégies et des concepts stratégiques pour l’architecture de 
sécurité des TI à l’aide du Programme de transformation opérationnelle et du Modèle de 
référence stratégique du gouvernement du Canada (MRSG). 

 

2. Transfert des connaissances 
 

• Afin d’assurer le transfert de connaissances, l’entrepreneur devra, sur demande, faire des 
présentations à divers publics sur les différentes composantes, modules et fonctionnalités; 

• Assurer le transfert des connaissances pour les nouveautés, les fonctionnalités ou les 
comportements propres aux besoins. 
 

3. Mentorat 

• Mener la définition et l’élaboration d’architecture de Sécurité des TI et de systèmes de 
gestion; 

• Agir en tant qu’encadreur et mentor pour les membres de l’équipe et le personnel technique 
concernant leurs tâches de projet qui leur sont attribuées; 

• Effectuer des examens des produits de travail avec les membres de l’équipe. 

6. Exigences relatives à l’exécution des travaux 
 

Le mandat doit être réalisé à raison de cinq jours par semaine, soit 37,5 heures par semaine, pendant les 
heures de bureau de l’Agence (c.-à-d. entre 8 h et 17 h). Une journée de travail équivaut à 7,5 heures. La 
durée estimée des travaux doit être déterminée en fonction de la disponibilité de l’entrepreneur.  

L’Agence pourra prolonger la durée du contrat jusqu’à deux ans selon les mêmes modalités. 

Les travaux seront réalisés à distance. 

7. Expérience requise  
 

Le ou la consultant(e) en protection et en planification stratégiques de la sécurité des technologies de 
l’information dirigera la mise en œuvre du cadre de sécurité des TI ou les améliorations qui y seront 
apportées et fournira un leadership technique à l’appui des initiatives de l’Agence concernant l’information 
en nuage et l’automatisation, en mettant l’accent sur la conception de systèmes et de services qui 
fonctionnent sur les plateformes sur place et infonuagiques. 

Le poste exige un solide esprit d’équipe et une collaboration efficace avec un groupe de personnes à haut 
rendement.  

La personne idéale devra avoir les expériences ou les qualifications suivantes : 
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• Expérience obligatoire en consultation dans le domaine de la gestion ou de la planification de la 
sécurité des TI. 

• Expérience obligatoire des services de consultation en sécurité, plus particulièrement dans le 
domaine de la gestion de l’identité et de l’accès (GIA). 

• Expérience obligatoire des méthodes de gestion des risques liés à la sécurité des TI. 

• Expérience obligatoire dans le milieu de travail du GC.  

• Expérience obligatoire de l’utilisation de Microsoft Azure et de ses sous-composantes. 

• Expérience obligatoire de la migration de charges de travail vers le nuage. 

• Connaissances de toutes les composantes d’une architecture technique. 

• Excellente compréhension de l’architecture de réseau et des méthodes d’élaboration d’applications. 

• Excellente compréhension des méthodes liées au cycle de vie de développement des logiciels. 

8. Qualifications constituant un atout 

 

Les qualifications constituant un atout sont des qualifications non essentielles à l’accomplissement du 
travail, mais qui, dans l’immédiat ou dans l’avenir, pourraient se révéler utiles pour l’organisation et 
permettre à la personne de mieux s’acquitter de son travail. 

Des qualifications constituant un atout comprennent, entre autres, les suivantes : 

• Expérience de l’utilisation d’autres plateformes infonuagiques, comme AWS. 

• Bonne compréhension des bases de données. 

• Bonne compréhension de l’entreposage. 

• Bonne compréhension de la sécurité en matière de TI. 

• Bonne compréhension de PowerShell. 

• Bilinguisme (français et anglais). 
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ANNEXE « B » 

 
BASE DE PAIEMENT 

 
Base de paiement – taux horaire ferme  
 
L'entrepreneur sera payé des taux horaires fermes comme suit, pour les travaux exécutés en vertu du 
contrat.  Les taxes applicables sont en sus. 
 
A- PÉRIODE DU CONTRAT – À partir du 15 janvier 2022 et se termine le 31 mars 2022 
 

SPICT 
ID 

 
Catégorie de personnel 

 

 
Nom 

 
Taux horaire 

ferme 

6 C.1 

Consultant en protection et en 
planification stratégiques de la sécurité 
des technologies de l’information 
spécialiste en gestion du risque 
Niveau 3-supérieur 

 $ 

 
Définition de la journée de travail et calcul proportionnel 
 
La journée de travail dure 7,5 heures à l'exclusion des pauses repas. On paiera les journées de travail réelles, 
sans provision pour les vacances annuelles, les jours fériés et les congés de maladie. Si le nombre d'heures 
de travail est supérieur ou inférieur à une journée de travail, on fera un calcul proportionnel pour tenir compte 
des heures réelles de travail. 

 
i. Aucun frais d'heures supplémentaires ne sera autorisé dans le cadre du contrat. Les heures 

travaillées seront rémunérées conformément au paragraphe ci-dessus.  
 
B- OPTION DE PROLONGATION DU CONTRAT 
 
Cette section s’applique seulement si l’option de prolongation du contrat est exercée par le Canada.  Durant 
la période de prolongation du contrat précisée ci-dessous, l´entrepreneur sera payé tel que précisé ci-
dessous pour effectuer tous les travaux relatifs à la période de prolongation du contrat. 
 
1ÈRE ANNÉE D’OPTION – 1er avril 2022 au 31 mars 2023 
 

SPICT 
ID 

 
Catégorie de personnel 

 

 
Nom 

 
Taux horaire 

ferme 

6 C.1 

Consultant (e) en protection et en 
planification stratégiques de la sécurité 
des technologies de l’information 
spécialiste en gestion du risque 
Niveau 3 - Supérieur 

 $ 

 
2E ANNÉE D’OPTION – 1er avril 2023 au 31 mars 2024 
 

SPICT 
ID 

 
Catégorie de personnel 

 

 
Nom 

 
Taux horaire 

ferme 

6 C.1 

Consultant (e) en protection et en 
planification stratégiques de la sécurité 
des technologies de l’information 
spécialiste en gestion du risque 
Niveau 3 - Supérieur 

 $ 
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ANNEXE « C » 

 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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